
INFO : 418 872-9811 

 
 

Inscription par la poste ou en personne à : 
Ville de L’Ancienne-Lorette, 1575, rue Turmel, L’Ancienne-Lorette (Québec) G2E 3J5 

ou par courriel à : chantal.marin@ville.lancienne-lorette.qc.ca 
 

Participant 1 Participant 2 
Nom : Nom : 
Prénom : Prénom : 
Date de naissance : Date de naissance : 
Adresse : Adresse : 
Ville : Ville : 
Code postal : Code postal : 
Tél. jour : Tél. jour : 
Tél. soir : Tél. soir : 
Courriel : Courriel : 

 
Participant 3 Participant 4 
Nom : Nom : 
Prénom : Prénom : 
Date de naissance : Date de naissance : 
Adresse : Adresse : 
Ville : Ville : 
Code postal : Code postal : 
Tél. jour : Tél. jour : 
Tél. soir : Tél. soir : 
Courriel : Courriel : 

 
RÈGLES GÉNÉRALES 

 
1. L’inscription est gratuite; 
2. Les équipes devront commencer leur peinture le 14 aout à 9 h et avoir terminé à 13 h; 
3. Les équipes peuvent être composées de 1 à 4 personnes; 
4. La date limite d’inscription est le 5 aout. Les places sont limitées. Le principe du premier arrivé, premier 

inscrit sera appliqué; 
5. Une confirmation d’inscription vous sera acheminée par courriel le 6 aout;  
6. une surface de dix (10) pieds par dix (10) pieds sur fond blanc vous sera attribué; 
7. Aucun thème n’est imposé. Par contre, toute peinture jugée disgracieuse, haineuse, dégradante ou 

offensante sera automatiquement disqualifiée et masquée; 
8. Une station de ravitaillement et de rinçage sera disponible pour les équipes avec la gouache de couleur : bleu, 

rouge, jaune, blanc et noir. Un additif sera ajouté à la gouache afin de la rendre « fluorescente ». Un éclairage 
« blacklight » sera utilisé pour mettre les œuvres en valeur durant la soirée. Seule la gouache distribuée peut 
être utilisée durant le concours; 

9. Le matériel de base suivant sera fourni à chaque équipe : un pinceau de 3 pouces, un rouleau avec un 
manchon et une panne à peinture. Les participants peuvent apporter des pinceaux, rouleaux et accessoires 
supplémentaires;  

10. Un jury, composé de trois juges, évaluera les œuvres et rendra sa décision avant le spectacle de Jonathan 
Roy, sur la grande scène du Festival Lorettain. À cette occasion, ils remettront un chèque-cadeau de 200 $ 
d’Encadrement Claude à l’équipe gagnante; 

11. En cas de pluie, le concours sera annulé. La décision d’annuler le concours sera prise le 14 aout à 9 h.  

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

CONCOURS 
ART’SPHALT  


